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< RÉSUMÉ > 

Dans cet article, nous proposons d’analyser l’IA et son éthique au prisme d’une 
approche intersectionnelle, afin de dépasser l’idée que cette Technique serait 
neutre, pour la penser comme éminemment sociale, idéologique et politique. À 
partir d’un corpus de soft law sur la gouvernance éthique de l’IA, composé de 
discours institutionnels émis par des instances aux enjeux hétérogènes, nous 
interrogeons les principes, concepts qui cirsculent dans ces discours, ainsi que 
les limites de l’éthique appliquée à la Technique dite intelligente. En parallèle, 
nous ouvrons un espace de réflexion sur les enjeux de justice sociale imbriqués 
dans l’IA et son éthique. 
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< ABSTRACT > 

In this article, we propose to analyze AI and its ethics through the prism of an 
intersectional approach, in order to go beyond the idea that this Technique 
would be neutral, to think of it as eminently social, ideological and political. From 
a corpus of soft law on the ethical governance of AI, composed of institutional 
speeches issued by bodies with heterogeneous stakes, we question the principles 
and concepts that circulate in these speeches, as well as the limits of ethics 
applied to the so-called intelligent Technique. In parallel, we open a space of 
reflection on the stakes of social justice embedded in AI and its ethics.  
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Derrière un ensemble de discours sur l’Intelligence Artificielle (IA) se 

cachent horizons des possibles, utopies, catastrophes et autres 

apocalypses, formant des techno-imaginaires, c’est-à-dire du 

« fonctionnel et du fictionnel », de la Technique et du discours (Musso, 

2020, 116). Derrière la Technique, l’idée de transformation ou de 

progrès, souvent corrélée à un mieux vivre, une évolution forcément 

positive pour l’humanité et à la place de ces espoirs une réalité parfois 

tout autre. Sans entrer pour autant dans l’écueil d’une technophobie, 

force est de constater que la Technique dite intelligente présente le risque 

de reproduire et de systématiser les formes d’oppression (Noble, 2018), 

sans une réelle réflexion sur la gouvernance des algorithmes au prisme 

d’une approche intersectionnelle (Bilge, 2009). 

Dans cet article, nous proposons d’analyser l’IA et son éthique au 

prisme d’une approche intersectionnelle, afin de dépasser l’idée que cette 

Technique serait neutre, pour la penser comme éminemment sociale, 

idéologique et politique. À partir d’un corpus de soft law sur la 

gouvernance éthique de l’IA, composé de discours institutionnels émis 

par des instances aux enjeux hétérogènes, nous interrogeons les 

principes, concepts qui circulent dans ces discours, ainsi que les limites 

de l’éthique appliquée à la Technique dite intelligente. En parallèle, nous 

ouvrons un espace de réflexion sur les enjeux de justice sociale imbriqués 

dans l’IA et son éthique. 

1. Méthodologie et corpus 

La recherche s’ancre dans un cadre théorique issu des sciences du 

langage, des sciences de l’information communication et s’appuie 

particulièrement sur les études de genre.  

Le discours, qui est le matériel de notre analyse, est pensé comme 

forme de savoir/pouvoir. Il est perçu comme essentiel dans la 

construction des idéologies, des savoirs, du monde social et des rapports 

qui s’y inscrivent (Bourdieu, 2001 ; Foucault, 1969). La Technique est 

construite par cet ensemble de discours circulants issus de la société 
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civile, des gouvernements ou encore des entreprises. Pour effectuer 

l’analyse des discours (AD), un corpus de 115 recommandations, en 

anglais, en matière de gouvernance éthique de l’IA a été constitué. Le 

corpus comprend des publications qui vont de 2011, date d’apparition de 

ce type de document à mars 2021, date à laquelle la collecte a pris fin. Les 

publications peuvent être qualifiées de discours institutionnels en 

matière d’IA, mais sont souvent définies comme des « lignes directrices » 

ou « recommandations » pour une IA éthique. Ces recommandations 

forment un interdiscours en mutation constante, c’est-à-dire un vaste 

ensemble de discours qui ne sont pas hermétiques les uns aux autres, 

mais s’influencent, se répondent et participent « d’une chaine verbale 

interminable. » (Maingueneau, 2014, 23). Ils constituent un corpus de soft 

law dont se dotent diverses instances et supposent une hétérogénéité de 

formes et d’effets, mais sont caractérisés par une diminution de la 

pression législative (Lavergne, 2013). Pour garantir une cohérence du 

corpus, les recommandations sur une branche spécifique de l’IA n’ont pas 

été retenues. L’ensemble des publications ont été triées par type 

d’organisme producteur, date de publication et pays de production. À 

partir de cette répartition, une cartographie des discours pour la 

gouvernance éthique de l’IA a été faite, en reprenant la méthodologie 

proposée par A. Jobin et al (2019). Les types d’organismes producteurs 

sont répartis comme suit :  

− Institut de recherche (9 %) 

− Fondations (3 %) 

− Multipartites (8 %) 

− Instances d’autorité publique, comprennent toutes les publications 

gouvernementales, intergouvernementales, supranationales ou 

relevant du secteur public (42 %) 

− Association,  

− Privé, comprend les organisations du secteur privé (13 %) 

− N.A, pour « non available », qui correspond aux organisations dont 

le statut est inconnu (3 %) 

Notre corpus de texte a été encodé en conservant cette répartition, 

pour être analysé via le logiciel textométrique IRAMUTEQ. La 
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textométrie : « permet une observation à la fois fine et globale des textes, 

tout en restant proche de la matérialité de ces derniers par le recours à 

des instruments d’accès aux données, et en mettant en valeur la réalité 

langagière […] » (Saigh et al., 2017, 164). Diverses fonctionnalités sont 

utilisées pour rendre compte du corpus statistiquement et visuellement. 

Notamment, l’index hiérarchique, qui donne la fréquence des 

occurrences, l’Analyse Factorielle des Correspondances (AFC), qui est 

une méthode de statistiques descriptives pour l’analyse de données 

textuelles. Elle « identifie les faits saillants d’un corpus en termes de 

distribution du stock lexical. » (Née, 2017, 152). À partir de l’AFC, on 

constate les spécificités lexicales pour chaque catégorie encodée. La 

méthode Reinert décrit les lois de distribution des occurrences, du 

lexique d’un corpus. Elle met en évidence les mondes lexicaux du corpus, 

en calculant des classes. Cette fonctionnalité met en évidence des 

segments représentatifs de la classe lexicale, calculés « en fonction de 

l’association statistique forte d’un segment à une classe lexicale » (Saigh 

et al., 2017, 168). Enfin, nous avons recours à l’analyse des similitudes, 

qui est une représentation graphique des cooccurrences. Elle « présente 

graphiquement la structure d’un corpus en distinguant les parties 

communes et les spécificités des variables codées, ce qui permet de 

mettre en avant la relation entre les différentes formes dans les segments 

de texte. » (Saigh et al., 2017, 168). Cet outil et ses fonctionnalités rendent 

possible une description détaillée et systématique de grand corpus de 

textes. 

2. Intelligence Artificielle et les rapports sociaux de sexe, race1 et 
classe : une co-construction 

Dans ce chapitre, nous définissons l’IA, tout en montrant que sa 

formalisation est imprégnée de divers techno-imaginaires. Nous 

théorisons ensuite la manière dont l’IA et les rapports sociaux de sexe, de 

                                                 
1 Le terme « race » est utilisé dans un discours critique, il n’est absolument pas 
évoqué dans un sens naturaliste ou biologiste qui supposerait la hiérarchie entre 
des groupes humains, notamment dans la manifestation de différences 
physiques, cette hiérarchie n’existe pas. Il est utilisé pour venir nommer : « un 
rapport de pouvoir qui structure, selon des modalités diverses en fonction des 
contextes et des époques, la place sociale assignée à telle ou telle groupe au nom de 
ce qui est censé être la radicale altérité de son origine. » (Mazouz, 2020, 26). 
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race et de classe se co-construisent, tout en soulignant la nécessité d’une 

approche intersectionnelle pour comprendre comment l’IA perpétue des 

inégalités, oppressions et marginalisations.  

2.1. L’Intelligence Artificielle : Définition et techno-imaginaires 

L’expression « Intelligence Artificielle » cristallise déjà les premières 

inquiétudes et imaginaires ; qu’ils soient de type prophétique ou 

apocalyptique. Elle suppose une forme d’intelligence, calquée sur celle 

perçue comme « suprême » : l’intelligence humaine (Doueihi, 2019). Si 

l’appellation est souvent remise en cause par les expert.e.s, qui trouvent 

qu'il s’agit d’une exagération des capacités que l’on peut accorder au 

computationnel, cela n’empêche pas pour autant les comparaisons avec 

les modes de réflexion humains. Cette comparaison s’accentue avec le 

développement des nouvelles méthodes de modélisation, telle que le 

machine learning, qui suppose que la machine apprend, ou encore le deep 

learning, souvent comparé au réseau neuronal du cerveau humain 

(Doueihi, 2019).  

Techniquement, l’IA est : « un corpus de concepts et de techniques 

permettant à une machine de réaliser des tâches au moyen de 

programmes informatiques, simulant parfois ainsi, dans une certaine 

mesure, l’intelligence humaine. » (Bertail et al, 2019, 6). L’IA peut 

dépendre d’algorithmes, c’est-à-dire de modélisation du réel, de 

solutions mathématiques qui prennent la forme : « [d’] un ensemble de 

règles et d’instructions écrites en vue d’obtenir un résultat. » (Bertail et 

al, 2019, 6). 

L’IA est ancrée dans un ensemble d’imaginaires cybernéticiens, qui a 

influencé sa conceptualisation, puis sa formalisation et elle est affiliée à 

l’idée que l’humain devenu aussi puissant que Dieu créerait un être à son 

image (Musso, 2020). Idée qui transparaît dans l’ouvrage de N. Wiener 

sur la cybernétique, dans lequel, reprenant la célèbre expression biblique, 

il écrit : « L’homme fait l’homme à son image. » (Wiener, 1964 cité par 

Collet, 2019, 67). Cet imaginaire d’un auto-engendrement transparaît 

dans de multiples conceptualisations de l’IA de N.Wiener à J. Von 

Neumann en passant par A. Turing (Collet, 2019). 
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Cependant, si l’on regarde de plus près les recherches et 

matérialisations de l’IA, on note les limites de cette « intelligence ». Ainsi 

l’idée de créer un « être » conscient et autonome n’a pas abouti et l’IA 

prend plutôt la forme d’une prothèse ou un moyen « d’augmenter » 

l’humain, de l’accompagner dans ces pratiques et décisions (Cardon, 

2019). En cela, l’IA et les algorithmes appartiennent à la Technique, 

comme décrit par J. Ellul, c’est-à-dire comme phénomène généralisé où 

l’efficacité et la performance prévalent sur toutes autres valeurs dont les 

libertés humaines (Ellul, 1954). 

Ce court détour par la genèse de l’IA, permet de comprendre les 

techno-imaginaires cybernéticiens qui imprègnent la formalisation de 

cette Technique. Nous poursuivons cette réflexion en analysant l’IA au 

prisme d’une approche intersectionnelle, pour dépasser l’idée reçue que 

l’IA serait neutre.  

2.2. L’Intelligence Artificielle à l’intersection des rapports sociaux 

Parce qu’il y a une insinuation constante que la Technique serait 

neutre notamment de par son caractère mathématique, on s’imagine bien 

souvent qu’elle serait objective et comme en dichotomie avec le monde 

social (Akrich, 1994 ; Haraway, 2007). Pourtant, la Technique est 

intrinsèquement sociale (Jouët, 2003) et par affiliation l’IA doit être 

comprise et analysée dans la relation qu’elle entretient avec le monde 

social.  

Tout d’abord, la notion de genre est un des préalables théoriques, au 

prisme duquel nous appréhendons la Technique. Il fait référence à la 

construction sociale du sexe et du genre, des rôles et valeurs qu’on leur 

attribue et qui ne relèvent pas de l’inné (Dorlin, 2008). Il est un processus 

de différenciation et de hiérarchisation, qui peut être assimilé à un 

rapport social non-cumulatif et co-produit (Kergoat, 2012). Il est un 

rapport de pouvoir à l’intersection de diverses formes de marginalisation 

et systèmes d’oppressions qui varient selon les contextes sociaux, 

géographiques et historiques (Lépinard et Mazouz, 2021). Le genre est 

avec les rapports sociaux : « multiples et déterminées simultanément et 

de façon interactive par plusieurs axes d’organisation sociale 

significatifs » (Bilge, 2009, 71).  
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Cette appréhension du genre, articulé aux rapports de pouvoir, s’ancre 

dans une approche intersectionnelle qui vise à saisir les logiques de 

domination, en montrant que l’imbrication de plusieurs catégories telles 

que le sexe, la race, la classe, l’orientation sexuelle, l’âge, le handicap, etc. 

renvoie à différentes expériences d’oppression et de marginalisation des 

personnes. L’intersectionnalité permet de sortir de l’appréhension 

cumulative ou additionnelle des oppressions, qui perpétue 

l’invisibilisation de certains vécus. Elle a été développée par les 

féministes noires états-uniennes et formalisée par K. Crenshaw en 1989, 

afin de montrer que la prise en compte des discriminations au niveau du 

droit états-unien, de manière séquentielle, invisibilisait les expériences 

des personnes minorisées. Cette approche a été appliquée à d’autres 

contextes afin de quitter « un système qui pense la discrimination 

sexuelle à partir de l’expérience normative des femmes blanches et la 

discrimination raciale à partir de l’expérience normative des hommes 

noirs. » (Bilge et Roy, 2010, 57), pour analyser la complexité des 

expériences micro et macrosociologiques. Avec l’intersectionnalité, on 

prend « en considération des interactions entre ces catégories multiples 

qu’elle considère comme mutuellement constitutives » (Bilge et Roy, 

2010, 57). 

Dans ce travail, la Technique n’est pas pensée comme neutre et fait 

l’objet d’une critique féministe. Elle est le produit d’une histoire et 

d’idéologies ; elle est politique, culturelle et sociale (Cockburn, 1981 ; 

Winner, 1980) et interagit avec le monde social et les groupes sociaux qui 

le composent. De fait, il y a une co-construction entre Technique et monde 

social (Haraway, 2020). Cette approche de l’IA dépasse les écueils d’un 

déterminisme technique, tout autant qu’une dichotomie entre Technique 

et société, de fait : « […] les techniques sont à la fois “ce qui façonne la 

société” et “ce que la société façonne”. » (Akrich, 1994, 123). Dans cette 

perspective, l’IA est un miroir de nos sociétés et se trouve à l’intersection 

des rapports sociaux, qu’elle transforme, reproduit, voire systématise. 

Les débordements de l’IA ne manquent, d’ailleurs, pas en matière 

« d’oppressions algorithmiques »2, notamment parce que nous 

                                                 
2 Traduit de l’anglais : « Algorithmic Oppression ». Nous empruntons 
l’expression à S. U. Noble (2018) et préférons parler d’oppressions 
algorithmiques plutôt que de « biais », afin de rappeler que les rapports sociaux, 
la domination et la marginalisation sont systémiques, ils sont le produit 
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produisons de la Technique sans interroger qui elle représente ou 

comment elle impacte les personnes et plus spécifiquement les 

personnes minorisées, dont elle peut tout autant accentuer la visibilité, 

qu’invisibiliser et/ou marginaliser. Divers exemples, d’IA reproduisant 

les rapports sociaux de sexe, race et classe existent. Ainsi des IA 

réactualisent le racisme dans le cadre judiciaire en calculant les risques 

de récidives comme plus élevés pour les personnes racisées (Larson et al, 

2020), tandis que certains algorithmes perpétuent les discriminations à 

l’embauche, en excluant les profils des femmes (Hamilton, 2018) et la 

reconnaissance faciale ignore les femmes racisées3. Tandis que les 

données à partir desquelles ces systèmes sont créés continuent de 

marginaliser les personnes minorisées, leurs parcours ou vécus (Criado-

Perez, 2019 ; Noble, 2018). Penser l’IA au prisme d’une approche 

intersectionnelle suppose d’interroger les idéologies imbriquées dans 

cette Technique, la manière dont elle impacte les personnes, systématise 

les inégalités et oppressions, tout en ouvrant une réflexion sur la justice 

sociale de/par cette Technique. 

Face à ces risques, nombre d’instances en appellent à une 

gouvernance éthique de l’IA. Les recommandations sur le sujet ouvrent 

des négociations entre des instances aux enjeux hétérogènes sur ce qui 

semble n’être qu’une norme technique, mais en réalité renferme du 

politique et des modes de vie future. De fait, quels principes éthiques ces 

discours font-ils circuler, aujourd’hui ? Pour quelle justice sociale, 

demain ? 

                                                 
incessant d’institutions et se jouent à des niveaux aussi bien micro que 
macrosociologique. Ils supposent des solutions politiques qui engagent la 
responsabilité de tout.te.s et ne peuvent être ramener à des solutions 
technologiques ou numériques à des niveaux seulement individuels (Hampton, 
2021). 
3 « Gender Shades ». Consulté le 11 juin 2020. 
http://gendershades.org/overview.html. 

http://gendershades.org/overview.html
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3. Analyse des discours sur l’éthique de l’Intelligence Artificielle 
pour penser l’intersectionnalité et la justice sociale 

Dans un premier temps, nous décrivons les résultats obtenus via 

IRAMUTEQ, que nous analysons et mettons en discussion dans un second 

temps. 

3.1. Cartographie et description du corpus  

Dans ce chapitre, nous proposons une cartographie et description des 

résultats obtenus grâce au logiciel IRAMUTEQ.  

La cartographie des publications donne une première image macro et 

quantitative du corpus. Ainsi l’éthique de l’IA est traitée de manière 

croissante à partir de 2017, avec 78,8 % des publications produites après 

cette date, bien que le sujet apparaisse dès 2011. Les plus grands 

producteurs de ces recommandations sont les instances d’autorité 

publique (41,7 %), ainsi que les organisations du secteur privé (22 %). La 

production des concepts de l’éthique de l’IA est géographiquement 

concentrée dans les pays du Nord. 

Figure 1. Répartition géographique des publications 
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L’analyse textométrique révèle, d’abord, quelques évidences. Ainsi 

l’index hiérarchique signale la prépondérance des occurrences 

techniques, comme « AI », « datum », « system ». Toutefois, on note que 

« human » est la cinquième occurrence. Le nuage de mots suivant met en 

évidence les termes clés du corpus.  

Figure 2. Nuage de mots du corpus 

 

En partant de la typologie des principes de l’IA éthique proposée par 

A.Jobin et al, nous nous sommes appuyés sur l’outil statistique pour 

rendre compte de la représentation statistique de ces principes. Sur les 

onze principes d’IA éthique, celui de « Justice & Fairness » détient 

l’occurrence la plus importante dans le corpus, suivi par celui de « Non-

Maleficient », puis « Responsability ». Tandis que les principes de 

« Solidarity » et « Dignity » sont ceux avec le moins d’occurrences. La 

répartition des occurrences dans le corpus s’effectue comme suit : 
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Figure 3. Répartition des instances qui s’expriment sur les principes éthiques 

 

L’AFC révèle les disparités et regroupements entre les catégories 

d’instances qui s’expriment, tout en rendant compte des spécificités 

lexicales des catégories d’instance. 

Figure 4. AFC du corpus 
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La méthode Reinert montre que le corpus est réparti en cinq classes, 

qui s’organisent comme suit : 

Figure 5. Dendogramme des classes du corpus 

 

L’AFC des classes montre une proximité des classes 1 et 2, et une autre 

entre les classes 3, 4 et 5, avec une association entre « Productivité et 

travail » et « Recherches et stratégies » sur l’axe 2, tandis qu’elles 

s’opposent à celles de « Principes et responsabilité », « IA et Technique » 

et « Droits humains et régulation ». Les classes 3 et 5 sont 

particulièrement associées, ce qui montre un rapprochement entre 

principes éthiques de l’IA et droits humains. 
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Figure 6. AFC des classes issues de la méthode Reinert 

 

La classe 1 renvoie à l’idée de potentialité de l’IA sur l’emploi et 

l’économie que ce soit de manière positive ou négative :  
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Figure 7. Segment représentatif et nuage de mots de la classe 1 

 

La classe 2 renvoie aux stratégies développées par les instances 

d’autorité publique pour être acteur dans le développement et le 

déploiement de l’IA, le segment représentatif témoigne d’une volonté de 

s’inscrire pleinement dans les enjeux liés à l’IA. 
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Figure 8. Segment représentatif et nuage de mots de la classe 2 

 

La classe 3 met en évidence les principes qui devraient être appliqués 

à l’IA, du type d’IA éthique que les instances souhaitent développer.  

Figure 9. Segment représentatif et nuage de mots de la classe 3 
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La classe 4 renvoie essentiellement aux éléments du discours qui 

décrivent l’IA, son fonctionnement, ce sont des éléments de définition.  

Figure 10. Segment représentatif et nuage de mots de la classe 4 

 

Enfin, la classe 5 qualifie les lois ou les droits fondamentaux existants 

à respecter lors du développement ou du déploiement d’une IA : 

Figure 11. Segment représentatif et nuage de mots de la classe 5 
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Enfin, le graphe de l’analyse des similitudes montre une homogénéité 

des discours, avec une forme centrale autour de laquelle le reste des 

termes gravitent. Le halo principal contient au centre le terme « AI », 

autour on voit un nuage de mots assez dense et épars avec des 

terminologies variées, allant de « agency », en passant par « governance » 

ou « business ». On trouve quelques halos de petite taille directement liés 

à « AI ». Les deux plus grands halos étant « datum » et « system », 

vocabulaire qui reste technique. 

Figure 12. Analyse des similitudes du corpus 

 

Cette cartographie et description du corpus via IRAMUTEQ met en 

évidence les données saillantes du corpus. Nous proposons une analyse 

critique de ces résultats. 
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3.2. L’éthique et le principe de « fairness » dans l’IA, quelles 
perspectives ?  

La textométrie met en lumière les phénomènes de circulation des 

principes de l’IA éthique, de même que certains enjeux en termes de 

contenu, que nous mettons en discussion dans une continuité des 

réflexions des approches féministes des techno-sciences (Van Zoonen, 

1992) et au prisme de l’intersectionnalité, pour questionner qui produit 

les savoirs/pouvoirs de l’IA et de son éthique (Chabaud-Rychter et 

Gardey, 2002).  

Les recommandations pour une gouvernance éthique de l’IA 

constituent des formes de négociation entre diverses instances sur des 

normes à mettre en place et favorisent la circulation de concepts (Deibert 

et Crete-Nishihata, 2012 ; Sire, 2017). Ces recommandations donnent à 

voir des techno-imaginaires sur l’éthique de l’IA, ouvrent des possibilités 

et en ferment d’autres, du fait des idéologies qu’elles propagent. L’AFC 

montre d’ailleurs que les instances s’influencent les unes les autres. Ainsi 

les associations, les publications multipartites, le secteur privé, tout 

comme les publications, dont les instances ne sont pas connues, utilisent 

les mêmes formes, ce qui suppose des représentations et univers de 

référence proches. Ce phénomène souligne un dialogisme entre les 

instances et donc des reprises ou négociations pour définir les normes de 

l’IA éthique. Les instances d’autorité publique et le secteur académique 

ont leurs propres formes pour s’exprimer sur le sujet et l’univers de 

référence des instituts de recherche semble le plus éloigné des autres 

catégories d’analyse. 

En outre, avec des principes éthiques établis majoritairement par les 

pays du Nord, le risque de produire des formes de néo-colonialisme avec 

l’IA et ses données, mais aussi son éthique est élevé (Mohamed et al, 

2020). Notamment parce que les sujets éthiques nécessitent de 

considérer les contextes culturels et géographiques4 (Wong, 2020). 

Divers travaux alertent sur une approche globale de l’éthique de l’IA et 

signalent que celle-ci devrait être appréhendée de manière à travailler 

                                                 
4 « Moral Machine ». Consulté le 9 mars 2021. http://moralmachine.mit.edu. 
Cette expérience a pour objectif de récolter des données sur des dilemmes 
moraux. 

http://moralmachine.mit.edu/
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avec et dans les cultures, afin d’établir collectivement des standards, en 

prenant en considération diverses formes d’existence. Tout en 

s’interrogeant sur la manière dont localement, les standards peuvent être 

appliqués en accord avec les valeurs du pays ou en montrant comment 

certaines normes, si nécessaires, seront bénéfiques dans le contexte local 

(Wong, 2020). L’éthique de l’IA devrait être « pensée avec » et non 

« pensée pour » afin d’éviter de (nouvelles) formes d’hégémonie, de 

domination ou de colonialisme avec la Technique, et ne pas imposer des 

« Systèmes Globaux » sous couvert d’objectivité (Haraway, 2007 et 

2020).  

En termes de contenu, l’analyse des similitudes montre que l’éthique 

n’est pas le sujet le plus assimilé à l’IA, malgré les fortes occurrences de 

« ethics » ou « ethical ». Ce lexique ne représente pas un halo à lui seul. 

L’éthique n’est pas une thématique principale et les définitions de l’IA 

restent technicistes. Son éthique comprend de grands concepts 

consensuels, mais aux applications parfois floues. Une définition vague ne 

peut que faire consensus entre les diverses instances, mais ne permet pas 

l’application de normes ou pratiques claires. La même remarque peut 

être faite pour le principe de « fairness », concepts qui renvoient à l’idée 

de produire des IA garantissant, si ce n’est une justice sociale (Fraser, 

2004), au moins une absence de discrimination envers les personnes 

minorisées. 

Nous ne nions pas que les instances œuvrent à l’établissement de 

principes sur l’éthique de l’IA, la prolifération des discours sur le sujet en 

témoigne. Toutefois, l’éthique ne semble pas être centrale et ne forme 

même pas un monde lexical à part dans le dendrogramme de Reinert. 

Sans compter que l’appellation « IA éthique » varie selon le domaine 

d’application ou le point de vue de l’instance, comme le montre le calcul 

des spécificités pour chacune des catégories. Par exemple, le secteur 

privé s’exprime à la première personne du pluriel « we » et au pronom 

possessif « our », ce qui témoigne de principes éthiques qui leur sont 

propres. Sans compter que le suremploi des termes « customer » ou 

« user » met en visibilité une cible restreinte et une éthique dédiées à 

celles.ceux qui consomment leur Technique. Pourtant, l’éthique n’a-t-elle 

pas vocation à protéger toutes les populations qu’elles soient clientes ou 

non ? Le secteur académique utilise les pronoms « you » et « your » et 
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s’adresse donc aux structures qui développent l’IA, renvoyant à une 

démarche de sensibilisation, tout en mettant en avant la transparence, 

l’explicabilité et la justice, spécifiquement en référence au terme 

« right(s) » associé aux droits humains. Quant aux institutions d’autorité 

publique, elles affichent un discours plutôt tourné vers les données, 

l’investissement et le développement d’une stratégie autour de l’IA. 

Chacune des catégories semble adresser des problématiques et enjeux 

qui lui sont propres, et fait concorder ou décline l’éthique en fonction de 

ces derniers, avec : « a ‘Pick Your Own ’approach to the identification of 

ethical standards for AI systems » (Yeung et al., 2019, 22). Il s’agirait alors 

d’une éthique de convenance, voire d’une sélection des lois auxquelles 

l’IA a pourtant obligation de se plier (Wagner, 2018). Ceci n’est pas sans 

rappeler un certain ethic washing, voire social washing, notamment parce 

que ces discours semblent refléter des obligations juridiques en matière 

de traitement des données ou de non-discrimination, bien plus que de 

proposer une nouvelle perspective éthique. De même, le principe de 

fairness comprend des terminologies très disparates qui renvoient à 

différentes notions de justice sociale (Fraser, 2004), à la fois au niveau 

sociologique, mais aussi juridique ou même dans l’application 

mathématique de ce principe lors du développement de l’IA (Verma et 

Rubin, 2018). Ainsi, les termes renvoient aux enjeux de reconnaissance, 

tels que : « diversity », tandis que certains sont liés à la reproduction de 

rapports de pouvoir comme « discriminatory » ou « bias », alors que 

d’autres reportent à différentes formes de justice sociale comme : 

« fairness » ou « equality ». Définir une justice sociale ne peut s’inscrire 

dans des principes flous, celle-ci nécessite une réflexion sociopolitique 

collective sur des modes de vie future. Toutefois, en restant dans une 

définition technique de l’éthique et de la justice sociale, on est renvoyé à 

un imaginaire technicien et un solutionnisme numérique. Ainsi avant de 

concevoir de la Technique dite intelligente susceptible d’automatiser les 

rapports sociaux de sexe, de race et de classe et de chercher des solutions 

techniques à des problèmes sociétaux, l’éthique et la justice sociale ne 

devraient-elles pas venir poser des limites à ne pas dépasser ? Des 

définitions et objectifs qui s’inscrivent dans un projet de société ? Une 

approche « fair » ou éthique de l’IA devrait questionner les moyens qui 

assureront qu’il n’y ait pas d’oppressions algorithmiques pour les 

personnes à l’intersection de plusieurs formes de marginalisation, tout 
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en prenant en compte la multiplicité des contextes et vécus (Xiang et Raji, 

2019). 

Conclusion 

Cet article visait à dépasser l’idée que l’IA serait neutre et objective en 

montrant qu’elle est imbriquée dans le monde social. Elle entre en 

relation avec les groupes sociaux qui le composent, produisant une co-

construction entre IA et rapports sociaux de sexe, de race et de classe. 

L’approche intersectionnelle de l’IA a pour objectif de penser les enjeux 

de justice sociale pour les groupes minorisés à l’intersection de plusieurs 

formes de domination et de marginalisation. A partir d’un corpus de soft 

law sur la gouvernance éthique de l’IA, nous proposons une cartographie 

et analyse textométrique, qui décrivent les modes de circulation des 

principes de l’IA éthique et les traits saillants du corpus. L’accès à ces 

données ouvre un espace de réflexion et de critique sur l’éthique et le 

principe de « fairness » appliqué à l’IA en montrant les limites de 

l’imaginaire technicien pour dépasser les rapports sociaux, formes de 

domination et de marginalisation. 

Toutefois, il s’agit d’une première entrée par la textométrie dans un 

vaste corpus, elle ne peut rendre compte intégralement des techno-

imaginaires qui sont réinventés à travers ces discours sur l’éthique de 

l’IA. De plus, pour que l’analyse s’appuie pleinement sur une approche 

intersectionnelle, pas seulement en tant que concept, mais aussi en tant 

que méthode, une analyse sémantique des discours et plus 

spécifiquement de l’éthique et du principe de « fairness » est nécessaire, 

notamment pour comprendre comment ces recommandations 

transforment, actualisent ou réitèrent les rapports sociaux de sexe, de 

race et de classe, leur appréhension, leur compréhension et leur 

traitement de/par l’IA. 
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